
Les socialistes mosellans indignés  
par le maintien de l’immunité parlementaire  

de Monsieur Dassault 

  

Jean-Pierre Liouville, Premier Secrétaire, et l’ensemble des militants et élus 

socialistes de Moselle sont scandalisés par le résultat du vote du Bureau du 

Sénat de ce jour qui a rejeté la demande de levée de l'immunité 

parlementaire du Sénateur UMP Serge Dassault. 

Sur les 26 membres du bureau du Sénat, 13 se sont opposés à la demande 

des magistrats du pôle financier de Paris, 12 se sont prononcés pour, et un 

s'est abstenu. 

Deux voix de gauche ont donc manqué à l’appel, ce qui est consternant. 

Les socialistes mosellans soutiennent sans réserve les Sénateurs socialistes 

qui ont tenu à faire part de leur indignation devant ce vote : il fait entrave à 

la justice en l’empêchant de mener les investigations nécessaires à 

l’établissement de la vérité dans des affaires où les faits incriminés sont 

graves. 

  

Les socialistes mosellans dénoncent cette décision qui ne contribue pas à 

redonner à nos concitoyennes et concitoyens confiance dans la chose 

politique. 

  
Jean-Pierre Liouville, 

Premier Secrétaire Fédéral. 
 


